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Demande de dérogation de tonnage 
 

Formulaire et documents * à renvoyer 15 jours avant la date souhaitée  
par courriel  police.municipale@villefranche-sur-mer.fr 

 
Cette demande n’a aucune valeur de dérogation ni d’autorisation, elle permet simplement l’ouverture d’un dossier. 
Pour toute demande d’arrêté de circulation vous devez adresser votre demande à la Métropole Nice Côte d’Azur via 
le site Viazur. 
Pour toute occupation du domaine public vous devez adresser votre demande à la Mairie de Villefranche-sur-Mer 
par courriel  odp@villefranche-sur-mer.fr 

 
Nom de l’entreprise             
Adresse              
Code postal & Ville             
Numéro téléphone (portable ou fixe)           
 
Nom du gérant ou du responsable de chantier          
Numéro téléphone (portable ou fixe)           
 courriel               
 
Nom du client              
Nom de la villa ou de l’immeuble           
Adresse du chantier             
 

Monsieur le Maire,  
 

Par la présente, je sollicite une autorisation  exceptionnelle de faire circuler :  
 
Le :         Horaires :       
 
Période : du      au       Horaires :     
 
Itinéraire emprunté par le (s) camion (s) :           
 
Nom de la voie concernée :            
 
Adresse du chantier ou de la livraison :           
 
Nature des travaux :             
 
Merci de préciser systématiquement les numéros d’autorisation : « DP : déclaration de travaux » ou « PC : 
permis de construire » - Numéro de DP / de PD/ de PC :        
 
Attention :  
Les camions seront autorisés à circuler « en rotation pas plus d’un camion sur site » sur le domaine public 
routier métropolitain, de commune de Villefranche-sur-Mer.  
Nota : Chaque camion circulant sur la commune devra être à jour du contrôle technique.  
Les demandes de dérogations de tonnage pour des camions de plus de 19 tonnes ne seront accordées, 
qu’après enquête de police sur site en présence du demandeur, sans gêne à la circulation, pour la mise en 
place d’engins mécaniques ou la mise en place et/ou l’enlèvement d’une grue de chantier.   
Les camions ne seront pas autorisés à stationner sur le domaine public routier métropolitain de commune 
de Villefranche-sur-Mer.  
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Liste des documents * à fournir :  
- Le présent formulaire dûment rempli et signé  
- la carte grise en format PDF à jour des visites techniques de chaque camion concerné par la demande  
 
Pour toute demande veuillez compléter le tableau dans son intégralité (dimensions des camions à 
préciser)   
 

Type de camion 
(exemple :  

camion-grue, 
camion-benne,   
semi-remorque) 

Immatriculation 
du camion  

Contrôle 
technique 
Valable 
jusqu’au 

⚠ 19 Tonnes 
maximum 

(carte grise F2) 

 
Hauteur 

 
Longueur 

 
Largeur 

 
 
 

      

 
 
 

      

 
 
 

      

 
 
 

      

 
 
 

      

 
 
 

      

 
LE PETITIONNAIRE S’ENGAGE :  
A assurer pendant la durée de l’autorisation exceptionnelle une surveillance continue de la chaussée et de ses dépendances.    
A supporter les frais de remise en état de la chaussée et de ses dépendances endommagées du fait de l’autorisation exceptionnelle. 
A procéder au nettoyage régulier de la chaussée et de ses dépendances pendant les travaux. 
A procéder ou faire procéder par une entreprise agréée à toutes réparations des dégradations apparentes au moins une fois par mois 
ou sur demande des services métropolitains.   
 
EST INFORMÉ QUE :  
La voirie concernée par la présente demande de dérogation est considérée être en bon état d’entretien conformément à son 
affectation, en application des lois et règlementations en vigueur. En présence d’une contestation de la part du demandeur de la 
présente, il lui appartient de faire dresser un constat d’état des lieux contradictoire par huissier, à ses frais.  
 
RÉGLEMENTATION   :  
Les arrêtés municipaux prescrivant la lutte contre le bruit devront être respectés. Les travaux bruyants liés à des chantiers publics ou 
privés sont interdits sur l’ensemble du territoire de la Commune de Villefranche-sur-Mer, durant la période du 1er août au 31 août.  
 
ENGAGEMENT DU PÉTITIONNAIRE :  
Je soussigné, auteur de la présente demande, certifie exacts les renseignements qui y sont contenus et m’engage à respecter les 
prescriptions de l’autorisation qui me sera éventuellement délivrée.  
 
La prise en compte de la demande ne sera effective qu’à réception du dossier complet. 
Toute demande incomplète ou hors délais ne sera pas traitée. 
 
Fais-le           Cachet de l’entreprise  
Signature du demandeur   


